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Rentrée universitaire 2024/2025 
 

Le Programme Gradué de Mathématiques de l’Université PSL est porté par l’Université Paris 
Dauphine-PSL. Les candidats déposent un dossier en vue de leur admission en master et de 
l’attribution d’une bourse de 1 200€/mois pour une durée de 10 mois. Les droits de scolarité sont 
pris en compte dans le montant de la bourse mais restent dus par les étudiants lors de leur inscription 
administrative. 

 
Ce dispositif, sur critères d’excellence académique, est ouvert aux étudiants français et 
internationaux ayant validé : 

- une Licence de Mathématiques, pour une inscription en Master 1 ou 
-  une année de Master 1 en Mathématiques pour une candidature en Master 2       ou 
-  un diplôme équivalent (années de diplôme d’ingénieur ou autre) 

 
La bourse couvrira une année universitaire ; la poursuite de la bourse des étudiants l’ayant acquise 
en M1 est conditionnée au passage en M2 et fera l’objet d’une évaluation des résultats   par l’équipe 
pédagogique du master. 

 
L’octroi de la bourse est conditionné à l’inscription à l’un des parcours du master Mathématiques et 
Applications de PSL suivants (voir https://psl.eu/formation/master-mathematiques-et-applications) : 

- Master 1 Mathématiques et Applications parcours Mathématiques Appliquées majeure 
Mathématiques Approfondies 

- Master 1 Mathématiques et Applications parcours Mathématiques Fondamentales 
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- Master 2 Mathématiques et Applications parcours MATH 
- Master 2 Mathématiques et Applications parcours MASH 
- Master 2 Mathématiques et Applications parcours MASEF 

 

Les lauréats d’une bourse devront procéder à leur inscription à l’un des masters mentionnés ci- 
dessus afin de valider définitivement leur entrée dans le master. 

 
Tout abandon des études est susceptible d’entraîner l’arrêt immédiat du versement de la bourse  en 
accord avec les règles de l’établissement gestionnaire. 

 
Ces bourses ne sont pas cumulables avec d’autres types de financements (à l’exception des 
programmes communs avec les Ambassades de France ou Instituts Français à l’étranger). 

 
Les pièces constitutives sont à télécharger sur la plateforme 
MyCandidature de l’Université Paris Dauphine-PSL (postuler sur la campagne du Programme 
Gradué de Mathématiques) : https://dauphine.psl.eu/formations/masters/candidatures-et-
procedures-d-admissions/masters-mathematiques-informatique 
 
 

 
 

Ouverture de la campagne le 1er mars 2024, clôture le 13 mai 2024 
 

Attention, les dossiers incomplets ne seront pas étudiés. 


